FICHE 1 — INTEROPÉRABILITÉ EN INFORMATIQUE
1. Définition générale de l’interopérabilité
L’interopérabilité correspond à la capacité d’un système informatique à fonctionner avec d’autres systèmes, existants ou futurs, sans restriction d’accès ou de mise en œuvre .
Elle dépend de la cohérence des données échangées, de l’existence d’interfaces normalisées et de règles communes de communication.
Cette notion est essentielle dans :
· les réseaux mondiaux (téléphonie, Internet),
· le commerce électronique,
· les échanges interentreprises,
· les systèmes d'information hétérogènes.

2. Les trois types d’interopérabilité
Selon la typologie explicitement indiquée dans les documents, il existe 3 niveaux d’interopérabilité :
2.1 Interopérabilité technique – “pouvoir communiquer”
Elle couvre les problèmes de liaison, interfaces, protocoles, formats de données et télécommunications.
Elle garantit que des technologies différentes puissent échanger des données basées sur des interfaces normalisées .
2.2 Interopérabilité sémantique – “se comprendre”
Elle assure une compréhension identique des informations échangées, quel que soit le système.
Elle nécessite l’usage de modèles de référence communs, de vocabulaires partagés ou d’ontologies .
2.3 Interopérabilité syntaxique – “savoir communiquer”
Elle définit la façon dont les données sont codées et formatées, la structure des messages, les types d’éléments…
Elle mène à la notion de systèmes ouverts capables d'assumer l’hétérogénéité technique .

3. Les interfaces : condition indispensable
L’interopérabilité n’existe que si :
· les interfaces sont complètement définies et connues,
· elles sont stables,
· elles sont librement utilisables .
Les interfaces facilitent les communications car elles sont moins complexes que les systèmes qu’elles relient.

4. Conditions nécessaires : normes, standards et spécifications
4.1 Rôle clé des normes
Les normes définissent :
· les formats de données,
· les protocoles de communication,
· les câbles, tensions et paramètres physiques si nécessaire .
Des systèmes respectant la même norme doivent pouvoir dialoguer sans difficulté.
4.2 Standards ouverts
Un standard ouvert doit, selon la Commission européenne :
· être maintenu par une organisation non lucrative,
· être librement accessible,
· libérer les droits de propriété intellectuelle sans royalties .
4.3 Exemples de standards ouverts
· XML, XHTML
· PNG
· FLAC, Vorbis
· Dublin Core pour les métadonnées … 
4.4 Formats fermés : frein majeur
Les formats propriétaires bloquent l’interopérabilité (ex : certains protocoles de messagerie, formats multimédia sous DRM) .

5. Mécanismes techniques favorisant l’interopérabilité
Les fichiers montrent une liste très complète de mécanismes modernes :
· UML, BPMN, XML, IDL pour la syntaxe des échanges,
· Web services SOAP / REST,
· CORBA, COM, ODBC (middleware d’interconnexion),
· MDA (Model Driven Architecture),
· Ontologies pour l’interopérabilité sémantique .

6. Les métadonnées : pivot de l’interopérabilité
Les métadonnées servent de données communes entre applications hétérogènes (textes, images, bases de données).
XML et RDF (1999) sont cités comme les fondements de l’interopérabilité via le web .
Le Dublin Core est utilisé par plusieurs administrations dans le monde pour structurer les ressources.

7. Domaines d’application concrets
7.1 Bureautique
Interopérabilité entre suites (ex : OpenDocument vs formats Word)
→ problèmes possibles liés aux formats fermés (.doc) .
7.2 Multimédia
Formats ouverts largement utilisés, mais émergence de formats propriétaires problématiques (ex : WMV, DRM) .
7.3 Courriel & Web
L’interopérabilité repose sur :
· des RFC standardisées,
· HTML / XML / RDF,
· APIs pour images IIIF,
· navigateurs et serveurs compatibles HTTP, SVG, JPEG… .
7.4 Systèmes de fichiers
Selon la table des pages 9–10 :
· FAT32 → lecture/écriture très interopérable
· NTFS → lecture OK mais écriture limitée sous Linux (interopérabilité réduite)
· ext2/3/4 → pas pris en charge nativement par Windows ou macOS .

8. Cadres nationaux et internationaux
Les documents décrivent les principaux cadres :
· Cadre européen d’interopérabilité,
· Cadre français : RGI – Référentiel général d’interopérabilité,
· Belgique : BELGIF,
· SAGA (Allemagne),
· e-GIF (Royaume-Uni) .

9. L’interopérabilité, c’est :
· une condition technique,
· une condition organisationnelle,
· une condition normative,
· un pré-requis absolu pour l’EDI, la facturation électronique, et tous les échanges automatisés interentreprises.
Elle repose sur 3 niveaux (technique, syntaxique, sémantique) et sur un socle de normes ouvertes, d’API, de formats normalisés et de métadonnées cohérentes.
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